
Le réseau thématique
« Elevage ovin confronté à 
la prédation»
mobilise des éleveurs
ovin viande sur toute la 
France pour produire
des références technico-
économiques.

Parmi les fermes suivies par 
le réseau, une exploitation 
située dans le département 
de la Lozère.

Élevage ovins viande
en région Occitanie

Chiffres clés de l’exploitation

Main-d'œuvre :
2 UMO exploitant

Surfaces de l’exploitation :

SAU de 61 ha dont :
o 20 ha de prairies permanentes
o 26 ha de prairies temporaires
o 15 ha autres cultures

Surfaces pastorales : 175 ha dont
o 165 ha de landes et parcours individuels
o 10 ha de bois pâturés
o 105 ha estive collective de fin juin à fin

août (pour 400 brebis montées)

Troupeau :

400 brebis de race BMC

Signe de Qualité: IGP ELOVEL

Elevage en Sélection OS ROM

Conduite du troupeau et performances :
• Reproduction : taux de fertilité: 85%
• taux de prolificité: 151% (163% moyenne

de race sur MN)
• Agnelage: 3 périodes (septembre, février,

juin)
• Productivité numérique : 90%
• Mortalité globale: 23% (15% en moyenne

de race)
• Brebis: 9 mortes ou disparues / prédation

en 2022

Gestion du troupeau au pâturage

• Allotement : oui par stade brebis,
gestantes, allaitantes, agnelles

• Organisation du parcellaire
• Troupeau transhumant

La prédation dans le 
département de la 
Lozère :

Démarrage : première 
attaque en 2012 sur le 
département sur le Causse 
Méjean
1 meute identifiée avec 
reproduction sur le Mont
Lozère en 2022

Nombre d’attaques sur 
ovins en 2022 : 80 « loup 
non écarté »

Nombre de victimes 
(ov) : 373 tuées et 163 
blessées

Nombre de demandeurs 
des mesures de 
protection : 68 dossiers

Nombre de chiens de 
protection : 0 sur 
l’exploitation et sur l’estive

LA PRÉDATION SUR 
L’EXPLOITATION
Premières attaques : 
2012

Pertes sur les 3             
dernières années : 
• 3 ovins victimes 

indemnisées 2022      
(32 pertes sur le 
groupement estive  
2020 et 2021)

• 20 ovins disparus sur    
3 ans sur exploitation

Zoom sur…
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Figure 1 : répartition des surfaces 

pâturées en 2022
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Estive s’il y a :
• 2 mois sur le Mont Lozère en estive

(juillet et aout)
• Part du troupeau sur l’estive: 15%

Pâturage : 7 mois sur 12 (58 %)
• Rentrée en bergerie fin novembre
• Pour une mise à l’herbe mi-avril

Dans le Massif central, un 
système ovin extensif installé 
en Margeride et transhumant 
sur le Mont Lozère 
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Dans le Massif central, un système ovin extensif installé en Margeride et transhumant sur le Mont Lozère 

Quel niveau d’autonomie alimentaire 
est nécessaire pour passer en bio ?

Un dispositif partenarial associant des éleveurs, et des ingénieurs 
de l’Institut de l’Élevage et des Chambres d’agriculture
pour produire des références sur les systèmes d’élevages.
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LA PROTECTION EN DÉTAIL

Gardiennage sur estive 
• par 3 bergères 60 jours par an
• regroupement de 4 cheptels en 

estive et difficultés pour faire 
accepter des Patous aux brebis pas 
habituées

• conduite en parcs ursus sur 
exploitation et surveillance de 
l’éleveur

Chiens de protection 
• pas d’utilisation possible sur estive 

car estive traversée par chemin de 
Stevenson

• pas de chiens de protection sur 
exploitation

Conduite du troupeau 
• Rentrée en parc de nuit tous les 

soirs sur estive
• Sur exploitation pâturage estival de 

nuit nécessaire / chaleur + 
surveillance accrue de l’éleveur

LE RESTE À CHARGE 2022 ÉLEVEUR 

Temps supplémentaire de 
surveillance par l’éleveur et du 
carburant en +

Figure 2 : conduite des lots et périodes à risque
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CHANGEMENT DE CONDUITE INDUITS 

PAR LA PRÉDATION ET MISE EN 

PROTECTION DU TROUPEAU

• Auparavant seulement 2 bergers 
gardaient le troupeau sur l’estive, et 
sur l’exploitation les brebis restaient 
nuit et jour dehors en période 
estivale

• Depuis les premières attaques sur 
l’estive, embauche d’un berger 
supplémentaire

• Les différentes attaques ont une 
incidence directe sur la 
reproduction des brebis avec des 
agneaux en moins sur les ventes

Depuis quand êtes-vous exposés 
à la prédation ?
1ère attaque en 2012 sur l’estive 
(1 perte puis 3 en 2013 et 3 en 
2014, 2019, 2020, 2021) puis 2021 
sur exploitation et 2022

Quelles évolutions ont été 
nécessaires ?

Surveillance accrue sur l’élevage 

et embauche d’un berger 

supplémentaire sur l’estive + 

aide aux bergers par les 

éleveurs lors de mauvais temps

Avis sur les moyens de 
protection ? Intérêts, limites, 
contraintes ? Besoins autres 
particuliers (outils 
numériques…) ?

Inefficacité des mesures que ce 

soit sur l’exploitation ou sur 

l’estive ainsi qu’un territoire 

difficilement protégeable!

Regard sur le métier ?

Dégout suite aux attaques, tout le 

travail de génétique sur le 

troupeau fortement pénalisé dès 

les 1ères attaques!

Appréciation temps de travail 
supplémentaire ?
De 2 à 3h quotidienne 
supplémentaire lorsque les 
brebis sont au pâturage!

Regard sur la prédation ?
Des doutes sur l’avenir de 
l’élevage et des répercussions 
sur la vie de famille ! 

Témoignage
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